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L’ENTENTE entre en vigueur le __ ____ 20__

ENTRE :

Sa Majesté la Reine du chef de l'Ontario,
représentée par le ministre de l'Éducation

(le « ministère »)

– et –
[NOM du GSMR/CADSS]

(le « bénéficiaire »)
ATTENDU QUE le ministère détient le pouvoir, en vertu de la loi énoncée à l’annexe « Description des services », de conclure l’entente pour la prestation de services sociaux;

ATTENDU QUE le bénéficiaire a convenu de fournir des services de garde d’enfants et des services sociaux décrits à l’annexe « Description des services »;

ET ATTENDU QUE le bénéficiaire est un agent de prestation au sens de la Loi sur les garderies, L.R.O. 1990, chap. D.2, dans sa version modifiée (« Loi sur les garderies ») et de la Loi de 1997 sur le programme Ontario au travail, chap. 25, dans sa version modifiée (« Loi de 1997 sur le programme Ontario au travail »).
Contrepartie
En contrepartie des conventions et ententes mutuelles contenues dans l‘entente et de toute autre contrepartie utile et valable, dont la réception et la suffisance sont expressément reconnues, les parties conviennent de ce qui suit :
Définitions
1.
Dans l’entente, les expressions suivantes auront la signification qui leur est attribuée ci-après :

« entente » s’entend de l’entente conclue entre le ministère et le bénéficiaire et comprend toutes les annexes énumérées à l'article 26. 
 
« budget » s’entend de l'annexe «C» des présentes, qui indique la répartition budgétaire par code d’identification pour l'année civile 2011.
 
« Lignes directrices sur les pratiques opérationnelles » s’entend du document de politique du ministère de l'Éducation portant le même titre et fourni au bénéficiaire en mars 2011.
 
« Objectifs des services contractuels » s’entend de l’annexe « B » des présentes, qui énonce les objectifs que le bénéficiaire s'engage à réaliser pour l'année civile 2011, ainsi que les dispositions connexes sur le recouvrement des coûts en cas de non-réalisation de ces objectifs. 
(a)  
« date d'entrée en vigueur » désigne la date indiquée au début de l’entente.
 
« LAIPVP » s’entend de la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée, L.R.O. 1990, chap. F.31, dans sa version modifiée.
 
« fonds » désigne l'argent que le ministère fournit au bénéficiaire, conformément à l'entente. 
 
« LAIMPVP » s’entend de la Loi sur l’accès à l’information municipale et la protection de la vie privée, L.R.O. 1990, chap. M.56, dans sa version modifiée.

 
« personnel du ministère » désigne le personnel autorisé à exercer les droits et les fonctions du ministère en vertu de l’entente. 
 
« avis » s'entend de toute communication qui est donnée ou qui doit l’être aux termes de l'entente. 
 
« parties » désigne le ministère et le bénéficiaire. 
« Calendrier des rapports » s’entend de l'annexe « D » des présentes, qui indique les dates d'échéance des rapports financiers, ainsi que la politique du ministère pour toute production tardive.
 
« Description des services » s’entend de l'annexe «  A »  des présentes, qui décrit les programmes offerts par le bénéficiaire. 

Services
2.
(a) 
Sous réserve de l'alinéa 2(b), le bénéficiaire fournit des services en conformité avec les annexes - Description des services et Objectifs des services contractuels – des présentes, ainsi qu'avec les politiques, les lignes directrices et les exigences du ministère, telles qu’elles lui sont transmises.

(b) 
Dans le cas où le bénéficiaire ne reçoit pas du conseil municipal ou du conseil d’administration de district des services sociaux l'approbation budgétaire nécessaire pour fournir les services visés à l'alinéa 2(a) les objectifs des services contractuels seront ajustés et les fonds, réduits conformément à la loi et les règlements provinciaux ou municipaux sur le partage des coûts.
(c) 
Il est entendu que les dispositions de  l’entente n’affectent pas et ne renient pas les obligations et les responsabilités du bénéficiaire sous la Loi sur  les garderies.
Durée
3.
L’entente prend effet à la date d’entrée en vigueur jusqu'à ce qu'elle soit supplantée ou remplacée par une entente subséquente ou qu’elle soit résiliée à une date antérieure aux termes de l’article18 ou 20.

Fonds fournis
4.
(a)
Le ministère verse au bénéficiaire, pour les dépenses admissibles engagées en vertu de l’entente, un montant ne devant pas dépasser le montant prévu dans le budget. Le ministère se réserve le droit de déterminer les montants, les délais et les modalités de paiement.
(b)
Les parties conviennent que le ministère fournit les niveaux de financement selon le budget avant ou à la date de début de l’année civile applicable pendant que l‘entente est en vigueur. Dans le cas où les niveaux de financement ne sont pas fournis avant cette date, les versements continueront d'être effectués conformément au budget approuvé pour l'exercice financier précédent jusqu'à ce que le budget pour l'exercice en cours soit approuvé ou que l‘entente soit résiliée.

(c) 
Le bénéficiaire peut transférer des fonds entre les divers articles d’exécution budgétaires selon les paramètres de la marge de manœuvre financière prescrite dans les Lignes directrices sur les pratiques opérationnelles du ministère.

(d) 
Il est convenu et entendu que le ministère peut retenir des paiements si le bénéficiaire manque à ses obligations en vertu de l‘entente, notamment les obligations en matière de présentation de l'information financière, énoncées à l’annexe Calendrier des rapports.

(e) 
Si les objectifs ne sont pas atteints au niveau indiqué dans l'annexe Objectifs des services contractuels, le ministère exigera qu’un montant représentant les objectifs non atteints lui soit retourné.

Compte portant intérêt

5. 
Si le ministère fournit des fonds au bénéficiaire avant que celui-ci n’en ait immédiatement besoin, le bénéficiaire dépose les fonds dans un compte portant intérêt au nom du bénéficiaire auprès d’une institution financière canadienne.

Intérêt
6.
Si les fonds rapportent des intérêts au bénéficiaire :

(a) soit le ministère peut déduire un montant équivalant à l'intérêt de tout versement de fonds à venir;

(b) soit le bénéficiaire paie au ministère un montant équivalant à l’intérêt, selon les directives du ministère.
Remises, crédits et remboursements

7.
Le bénéficiaire s’abstient d’utiliser les fonds pour payer les frais, y compris les taxes et impôts, à l’égard desquels il a reçu ou recevra une remise, un crédit ou un remboursement.

Accès et consultation du ministère
8. 
(a)
Le bénéficiaire permet au personnel du ministère ou à toute autre personne autorisée par ce dernier d'entrer à toute heure raisonnable dans les locaux utilisés par le bénéficiaire dans le cadre de la prestation des services visés dans l‘entente et sous son contrôle afin d'observer et d'évaluer les services, ainsi que d'inspecter tous les dossiers relatifs aux services fournis en vertu de l’entente, y compris les documents contenant des renseignements personnels au sens de la LAIPVP.
(b)
Le bénéficiaire convient que le personnel offrant des services en vertu de l‘entente sera, sur demande raisonnable, disponible pour consultation avec le personnel du ministère.
Dossiers et rapports de services 
9.
(a)
Le bénéficiaire tient des dossiers sur les services offerts pour chaque lieu où des services sont fournis. Il prépare et soumet, aux intervalles indiqués dans les « Lignes directrices sur les pratiques opérationnelles » du ministère, un rapport portant sur les services fournis en vertu de l‘entente et contenant des données sur les services, telles des statistiques sur l’atteinte des objectifs, ainsi que d’autres renseignements exigés par le ministère, le tout à la satisfaction du personnel du ministère.

(b)
Le bénéficiaire prépare et soumet au ministère, chaque année ou à tout moment sur demande raisonnable, un rapport complet sur les services fournis, à la satisfaction du personnel du ministère.
Dossiers et rapports financiers
10.
(a)
Le bénéficiaire tient les dossiers financiers et livres de comptes concernant les services fournis, en vertu de l‘entente, pour chaque lieu où les services sont fournis, et permet au personnel du ministère ou à toute autre personne autorisée par ce dernier d'inspecter et de vérifier les livres et registres à toute heure raisonnable, tant pendant la durée de l’entente qu’après son expiration ou sa résiliation.
(b)
Le bénéficiaire soumet au ministère, à moins que ce dernier n’indique le contraire, des procédures de vérification spécifiées ainsi qu'un rapport de fin d’année portant sur les services fournis en vertu de l‘entente dans les 120 jours suivant la clôture de l’exercice financier du bénéficiaire.
(c) 
Le bénéficiaire conserve les dossiers financiers et livres de comptes visés à l'alinéa 10(a) pendant une période de sept (7) ans.
(d)
Le bénéficiaire prépare et soumet, chaque année ou à tout moment sur demande raisonnable, un rapport financier dont la forme et le contenu seront conformes aux exigences du ministère.
(e)
Le bénéficiaire se conforme aux exigences en matière de rapports financiers énoncées à l’annexe Calendrier des rapports.
Vérificateur général

11.
Les droits du ministère prévus à l’entente s’ajoutent aux droits que confère au vérificateur général le paragraphe 9(1) (Vérifications spéciales) de la Loi sur le vérificateur général, L.R.O. 1990, chap. A.35.
Disposition des documents 

12.
Dans le cas où le bénéficiaire cesse ses activités, il est convenu que le bénéficiaire ne disposera pas des documents liés aux services fournis en vertu de l‘entente sans le consentement préalable du ministère, lequel consentement peut être soumis à des conditions que le ministère jugera appropriées.
Confidentialité
13.
Le bénéficiaire, ses administrateurs, dirigeants, employés, mandataires et bénévoles préservent la confidentialité de tous les documents et renseignements susceptibles d'identifier un bénéficiaire de services, et ne les divulguent ni les communiquent à quiconque autre que le personnel du ministère, pendant la durée de l‘entente et par la suite, sauf si la loi les y oblige, sans avoir obtenu au préalable le consentement écrit de l’intéressé ou du parent ou tuteur de l’intéressé. Lorsque le bénéficiaire est une municipalité ou un « établissement » au sens de la LAIMPVP, les dispositions de ladite loi sur la divulgation ou la communication des renseignements s'appliquent.
Accès à l’information et protection de la vie privée
14. (a)
Le bénéficiaire reconnaît que le ministère est lié par la LAIPVP aussi bien que par la LAIMPVP, et s’engage à s’acquitter des obligations prévues à l’entente de façon à ce que le ministère puisse respecter celles qui lui incombent aux termes de la LAIPVP.
(b)
Le bénéficiaire reconnaît que tout renseignement fourni au ministère relativement à l’entente pourra être divulgué conformément à la LAIPVP. 

(c)
Le bénéficiaire déclare et garantit qu’il assure la protection des renseignements personnels qu'il recueille, utilise et divulgue dans le cadre de la prestation des services. Sans que ses obligations soient limitées à ce qui suit, le bénéficiaire doit :
(i) désigner un agent expérimenté auquel il incombera de s’assurer que le bénéficiaire respecte les dispositions de l’entente visant la protection de la vie privée;
(ii) mettre en place un programme de formation adéquate sur la protection de la vie privée à l’intention des employés et des entrepreneurs qui ont accès à des renseignements personnels aux fins de la prestation des services;
(iii) s’abstenir de recueillir, utiliser et divulguer des renseignements personnels à moins que cela soit nécessaire pour pouvoir assurer la prestation des services et se conformer à ses obligations en vertu de l’entente;

(iv) s’abstenir d’utiliser les renseignements personnels recueillis dans le cadre de la prestation des services à quelle que finalité que ce soit sans le consentement par écrit, éclairé et volontaire de l’intéressé;

(v) obtenir tout autre consentement pouvant s'avérer nécessaire pour fournir les services et respecter ses obligations en vertu de l'entente, conformément à la LAIPVP;

(vi) limiter l’accès aux renseignements personnels aux employés et aux entrepreneurs qui doivent y accéder afin de fournir les services et d’assurer la conformité du bénéficiaire à ses obligations en vertu de l’entente;

(vii) conclure une entente avec les employés ou entrepreneurs afin qu’ils soient liés par les dispositions de l’entente sur la protection de la vie privée avant de leur divulguer des renseignements personnels;

(viii) assurer la sécurité et l’intégrité des renseignements personnels recueillis en mettant en place, en utilisant et en maintenant les produits, les outils, les mesures et les procédures nécessaires pour éviter que ces renseignements ne soient recueillis, utilisés, divulgués, perdus, aliénés ou détruits d’une façon non autorisée ou par inadvertance;

(ix) veiller à ce que tous les renseignements personnels recueillis dans le cadre de la prestation des services soient entreposés et qu’ils demeurent et soient accessibles uniquement au Canada;

(x) permettre aux clients d’accéder à leurs renseignements personnels conformément à la LAIMPVP;
(xi) veiller à la destruction sécuritaire et irréversible des dossiers papier contenant des renseignements personnels lorsque ceux-ci ne sont plus requis pour fournir les services ou pour se conformer aux obligations en vertu de l’entente;

(xii) veiller à ce que les dossiers électroniques contenant des renseignements personnels qui ne sont plus requis pour fournir les services ou pour se conformer aux obligations en vertu de l’entente ne soient pas accessibles avant leur destruction sécuritaire et irréversible;
(xiii) aviser le ministère dès que le bénéficiaire prend connaissance d’une violation potentielle ou réelle des dispositions de l’entente sur la protection de la vie privée;

(xiv) collaborer avec le ministère et ses entrepreneurs et vérificateurs dans le cadre d'une vérification ou enquête concernant une enfreinte aux dispositions de l'entente sur la protection de la vie privée;
(xv) mettre en œuvre, utiliser et maintenir en vigueur les autres mesures particulières de sécurité et de protection de la vie privée qui, de l’avis raisonnable du ministère, amélioreraient le caractère adéquat et l'efficacité des mesures prises par le bénéficiaire afin d'assurer la confidentialité et la sécurité des dossiers recueillis, créés, utilisés et divulgués dans le cadre de la prestation des services et de la conformité aux obligations prévues dans l’entente.

Conflit d'intérêts
15.
(a)
Le bénéficiaire, ses sous-traitants ainsi que leurs conseillers, associés, administrateurs, dirigeants, employés, mandataires et bénévoles respectifs ne se livrent à aucune activité ni ne fournissent des services au ministère, lorsque cette activité ou la prestation de ces services crée un conflit d'intérêts (réel ou potentiel, d’après le seul avis du ministère) avec la prestation des services visés dans l‘entente. Le bénéficiaire reconnaît et accepte que, sauf autorisation expresse du ministère, toute utilisation de sa part de renseignements confidentiels de la Couronne concernant les services constitue un conflit d’intérêts.
(b) 
Le bénéficiaire divulgue au ministère, sans délai, toute situation réelle ou potentielle qui pourrait raisonnablement être interprétée comme un conflit d’intérêts réel ou potentiel.

(c) 
L’enfreinte du présent article par le bénéficiaire autorise le ministère non seulement à résilier l’entente, mais aussi à prendre d’autres recours, en droit ou en équité, que le ministère dispose dans l'entente.
Indemnisation
16.

Le bénéficiaire convient, pendant la durée de l’entente et par la suite, d'indemniser le ministère et le dégage de toute responsabilité à l'égard de tous coûts, pertes, dommages, causes d’action, réclamations, demandes, poursuites et autres instances judiciaires pouvant découler de toute action ou omission de la part du bénéficiaire, ses administrateurs, dirigeants, employés, mandataires ou bénévoles, à l’égard des services fournis, censés avoir été fournis ou devant être fournis par le bénéficiaire en vertu de l‘entente.

Assurance
17.
Le bénéficiaire souscrit et maintient en vigueur, pendant la durée de l‘entente, une assurance responsabilité civile générale, acceptable pour le ministère, d’un montant par sinistre d’au moins deux millions de dollars (2 000 000,00 $) relativement aux services fournis en vertu de l‘entente.

La police d'assurance doit prévoir ce qui suit :
(a) l'inscription « Sa Majesté la Reine du chef de l'Ontario, représentée par le ministre de l'Éducation » à titre d'assuré additionnel concernant et pendant la prestation des services par le bénéficiaire aux termes de l'entente;
(b) une clause de responsabilité réciproque;
(c) une clause concernant la responsabilité découlant de l’entente.

Le bénéficiaire soumet au ministère, sur demande, une preuve d'assurance.
Résiliation
18.
Chacune des parties peut résilier l‘entente, en totalité ou en partie, relativement à la prestation d'un service donné, sur remise d’un « Avis à l’autre partie » de soixante (60) jours. Si l’entente est résiliée en partie, toutes les obligations liées à la prestation de tous les autres services demeurent en vigueur.
Conséquences de la résiliation
19. 
S’il résilie l’entente aux termes de l’article 18, le ministère peut :
(a) annuler tout versement à venir;

(b) exiger le remboursement des fonds qui demeurent en la possession ou sous le contrôle du bénéficiaire.

Résiliation en l’absence d’un crédit
15. Si le ministère ne reçoit pas le crédit nécessaire de l'Assemblée législative de l'Ontario relativement à un paiement qu'il est tenu d'effectuer aux termes de l'entente, il peut résilier l'entente d’emblée sur remise d'un avis au bénéficiaire.

Codes des droits de la personne
22.
L‘entente et toute entente conclue en vertu de l'exécution de l‘entente sont soumises à la condition qu’aucun droit prévu à l’article 5 du Code des droits de la personne, L.R.O. 1990, chap. H.19 ne soit violé. L’enfreinte de cette condition constitue un motif suffisant d'annulation de l‘entente.
Aliénation
23.
Le bénéficiaire s’abstient de vendre, changer ou aliéner de quelque autre façon un actif, un produit, un mobilier ou un équipement acquis au moyen des fonds du ministère aux termes de l’entente, sans avoir obtenu au préalable le consentement écrit du ministère.

Modifications
24.
L‘entente peut être modifiée par le remplacement des annexes dûment signées par les parties à l’entente.

Aucune cession
25.
Le bénéficiaire ne cède aucune partie de l’entente sans avoir obtenu au préalable le consentement écrit du ministère. Le ministère peut, à sa seule discrétion, refuser le consentement ou le soumettre à des conditions qu’il juge appropriées.

Annexes
26. 
Les modalités des annexes sont intégrées dans l‘entente, sauf si elles sont incompatibles avec cette dernière. Les dispositions du présent document et de ses annexes forment l'intégralité de l’entente et remplacent toute entente ou convention, garantie, verbale ou autre, existant entre les parties à la date d'exécution et portant sur l'objet de l’entente.

L’entente comprend les annexes suivantes :


Annexe « A » : Description des services


Annexe « B » : Objectifs des services contractuels


Annexe « C » : Budget

Annexe « D » : Calendrier des rapports 

Lois
27.
(a)
Le bénéficiaire reconnaît qu’il doit, ainsi que ses employés et représentants le cas échéant, se conformer en tout temps à tous les lois, ordonnances, actes, règles, règlements, codes et décrets fédéraux, provinciaux et municipaux dans l’exécution de l’entente.

(b) 
La conduite de toute action ou instance résultant de l'entente a lieu en Ontario. 

Reconnaissance de l'appui public
28. 
Le bénéficiaire reconnaît la contribution financière du ministère dans le cadre de la prestation des services aux termes de l‘entente et place bien en vue dans ses locaux toutes les affiches fournies par le ministère concernant le programme. Le ministère se réserve le droit de renoncer à cette exigence.
Avis
29. L’avis est écrit, remis par courrier préaffranchi, en mains propres ou par télécopieur et adressé respectivement au ministère et au bénéficiaire, de la manière indiquée ci-dessous :  
	Au ministère :

Ministère de l’Éducation
Directrice
Direction de la mise en œuvre des programmes d'apprentissage et de garde des jeunes enfants 
Édifice Mowat, 24e étage 
900, rue Bay 
Toronto (Ontario) M7A 1L2

À l’attention de :  

Pam Musson
Directrice

Direction de la mise en œuvre des programmes d'apprentissage et de garde des jeunes enfants

Télécopieur : 416-314-7836

	Au bénéficiaire :
[Nom du bénéficiaire]
[adresse]
À l’attention de : 

[Préciser le nom de la personne-ressource]
Télécopieur :



Chaque partie peut désigner de nouvelles personnes-ressources aux fins des avis en avisant l'autre partie des nouveaux renseignements conformément au présent article.
Avis remis  
30.
L’avis est réputé avoir été reçu : 

(a) s’il est remis par courrier préaffranchi, sept jours après sa mise à la poste; 

(b) s'il est remis en mains propres ou par télécopieur, le jour de réception par l'autre partie.

Interruption du service postal 
31. Malgré l’alinéa 30(a), en cas d’interruption du service postal :
(a) l'avis remis par courrier préaffranchi n’est pas considéré avoir été reçu;
(b) la partie qui remet l’avis remet celui-ci en mains propres ou par télécopieur.  

Dissociabilité des dispositions
32.
L’invalidité ou le caractère non exécutoire d'une disposition quelconque de l'entente n'a aucune incidence sur la validité ou le caractère exécutoire de toute autre disposition de l’entente. Toute disposition invalide ou non exécutoire est considérée comme étant dissociée.
Renonciations par écrit
33.
La partie qui omet de se conformer à une condition de l'entente ne peut invoquer une renonciation de l'autre partie que si celle-ci a fourni une renonciation écrite conformément aux dispositions relatives aux avis de l'article 18. La renonciation doit se rapporter à un défaut de se conformer précis et ne constitue pas une renonciation visant un défaut de se conformer ultérieur.

Parties indépendantes

34. Le bénéficiaire reconnaît qu’il n'est pas le mandataire, le coentrepreneur, le partenaire ou l'employé du ministère et s’abstient de prendre toute mesure pouvant établir ou laisser présumer une telle relation.
EN FOI DE QUOI, l‘entente a été signée par un représentant autorisé du ministère et par les signataires autorisés du bénéficiaire.

Signé, scellé et délivré
le _______ e jour de _______________ 20__.

_______________________________  
_________________________________

Témoin de l’Ontario


Au nom de l’Ontario

[NOM du GSMR/CADSS]

__________________________________


Bénéficiaire
_____________________________  
___________________________________

Témoin*
Signataire autorisé **


___________________________________


Titre



(Sceau)

_____________________________  
___________________________________

Témoin*
Signataire autorisé **


___________________________________


Titre


*
La signature d’un témoin est requise lorsque le bénéficiaire est un propriétaire unique ou un associé dans une société de personnes. Elle ne l’est pas si le sceau de l’organisme est apposé.
**
Je détiens le pouvoir de lier l’organisme.
(01/08)
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